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Erwägungen

E. 4
et 7 ad art. 446 CC, pp. 3180 et 3181). L’autorité de protection est soumise à un devoir
illimité d’établir les faits, toutes les méthodes d’investigation étant admissibles (cf. art. 168
CPC ; CCUR 3 avril 2023/63 consid. 2.1.2). Par conséquent, elle peut mener 15J001

- 19 - l’enquête de façon inhabituelle, et, de son propre chef, se procurer des rapports,
notamment des rapports médicaux (ATF 122 I 53 du consid. 4a, JdT 1997 I 304 ;
Chabloz/Copt, CR CC I, op. cit., n. 6 ad art. 446 CC, p. 3181 et les références citées). 3.2.2
Aux termes de l’art. 360 CC, toute personne ayant l’exercice des droits civils (mandant)
peut charger une personne physique ou morale (mandataire) de lui fournir une assistance
personnelle, de gérer son patrimoine ou de la représenter dans les rapports juridiques avec
les tiers au cas où elle deviendrait incapable de discernement (al. 1). Le mandant définit les
tâches qu'il entend confier au mandataire et peut prévoir des instructions sur la façon de les
exécuter (al. 2). Comme pour tout acte impliquant des effets juridiques, l’établissement
d’un mandat pour cause d’inaptitude ou de directives anticipées, de même que, sous
l’ancien droit, toutes dispositions prises en vertu des art. 394 ss CO (Code des obligations
du 30 mars 1911 ; RS 220), impose le respect de conditions matérielles et formelles. Le
mandat pour cause d'inaptitude est constitué en la forme olographe ou authentique ; le
mandat olographe doit être écrit en entier, daté et signé de la main du mandant (art. 361 al. 1
et 2 CC). Selon l’art. 363 CC, lorsque l’autorité de protection de l’adulte apprend qu’une
personne est devenue incapable de discernement et qu’elle ignore si celle-ci a constitué un
mandat pour cause d’inaptitude, elle s’informe auprès de l’office de l’état civil (al. 1). S’il
existe un mandat pour cause d’inaptitude, elle examine si le mandat a été constitué
valablement (ch. 1) ; si les conditions de sa mise en œuvre sont remplies (ch. 2) ; si le
mandataire est apte à le remplir (ch. 3) et si elle doit prendre d’autres mesures de protection
de l’adulte (ch. 4) (al. 2). 3.2.3 3.2.3.1 Les conditions de validité du mandat pour cause
d’inaptitude sont la survenance de l’incapacité de discernement et un besoin de protéger
15J001

- 20 - les intérêts de la personne dans une ou plusieurs des tâches prévues par le mandat.
(Boente, CR CC I, op. cit., n. 14 ad art. 363 CC, p. 2542). La survenance de l’incapacité de
discernement doit être constatée selon les critères généraux. Conformément à l’art. 446 al. 1
CC, l’autorité de protection de l’adulte établit les faits d’office et donc l’incapacité de
discernement. La vérification de l’incapacité de discernement est ainsi une tâche incombant
à l’autorité elle-même (Boente, CR CC I, op. cit., n. 16 ad art. 363 CC, p. 2542 ; Jungo,
BSK ZGBI, op. cit., n. 16 ad art. 363 CC, p. 2233). En cas de doute sur l’incapacité de
discernement, un certificat médical pourra être requis. Une expertise n’est en principe pas
nécessaire (Meier, op. cit., n. 419, pp. 229-230 et les références citées), mais pourra le cas
échéant être ordonnée en vertu de l’art. 446 al. 2, 3e phrase CC (Boente, CR CC I, op. cit.,



n. 16 ad art. 363 CC, p. 2542). Des mesures de protection (curatelle, notamment) prises par
l’autorité de protection sont inévitables si la capacité de discernement est fluctuante
(Boente, CR CC I, op. cit., n 17 ad art. 363 CC, p. 2542 ; cf. également TF 5A_536/2015
consid. 3.2). 3.2.3.2 Est capable de discernement au sens de l'art. 16 CC, toute personne qui
n'est pas privée de la faculté d'agir raisonnablement en raison de son jeune âge, de
déficience mentale, de troubles psychiques, d'ivresse ou d'autres causes semblables. La
capacité de discernement comporte deux éléments : un élément intellectuel, la capacité
d'apprécier le sens, l'opportunité et les effets d'un acte déterminé, et un élément volontaire
ou caractériel, la faculté d'agir en fonction de cette compréhension raisonnable, selon sa
libre volonté (ATF 144 III 264 consid. 6.1.1 ; 134 II 235 consid. 4.3.2). Elle est par ailleurs
relative en ce sens qu'elle ne doit pas être appréciée dans l'abstrait, mais concrètement, par
rapport à un acte déterminé, en fonction de sa nature et de son importance, les facultés
requises devant exister au moment de l'acte (ATF 144 III 264 consid. 6.1.1 ; 134 II 235
consid. 4.3.2). La preuve de la capacité de discernement pouvant se révéler difficile à
apporter, la pratique considère que celle-ci doit en principe être présumée, sur la base de
l'expérience générale de la vie (ATF 144 II 264 consid. 6.1.2 ; 134 II 235 consid. 4.3.3 ; 124
III 5 consid. 1b). Cette présomption n'existe toutefois que s'il n'y a pas de raison générale de
mettre en doute la capacité de discernement de la personne concernée. En 15J001

- 21 - revanche, lorsqu'une personne est atteinte de déficience mentale ou de troubles
psychiques, l'incapacité de discernement est présumée, car cette personne doit généralement
être considérée, d'après l'expérience générale de la vie, comme étant, selon une
vraisemblance prépondérante, dépourvue, en principe, de discernement (sous l'ancien droit
de la tutelle : ATF 144 II 264 consid. 6.1.2 ; 134 II 235 consid. 4.3.3 et les références,
jurisprudence transposable au nouveau droit : TF 5A_905/2015 du 1er février 2026 consid.
3.2.1 ; 5A_617/2014 du 1er décembre 2014 consid. 4.2, 5A_912/2014 du 27 mars 2015
consid. 3.2.1, s'agissant d'une mesure de curatelle de portée générale). Toute atteinte à la
santé mentale ne permet pas de présumer l'incapacité de discernement. Il faut que cette
atteinte crée une dégradation durable et importante des facultés de l'esprit (TF 5A_905/2015
précité ibidem ; 5A_859/2014 du 17 mars 2015 consid. 4.1.2 in fine et la référence).
Lorsque le juge établit, sur la base des faits constatés, que l'intéressé était ou non capable de
discernement, les présomptions ne jouent pas de rôle (TF 5A_905/2015 précité ibidem). Ces
règles s'appliquent aussi lorsqu'il s'agit d'examiner la validité d'un mandat pour cause
d'inaptitude ; si la présomption de capacité existe a priori également à cet égard (Jungo,
BSK ZGB I, op. cit., n. 21 ad art. 360 CC, pp. 2121-2122), la présomption peut aller dans le
sens d'une incapacité de discernement, selon les circonstances, découlant de la prise en
compte de l'état de santé psychique de la personne concernée, singulièrement en présence
d'une déficience mentale ou de troubles psychiques (TF 5A_905/2015 précité ibidem ;
5A_859/2014 précité consid. 4.1.2). 3.2.4 Les principes développés par la doctrine et la
jurisprudence pour le testament olographe peuvent s’appliquer pour l’essentiel au mandat
pour cause d’inaptitude (Jungo, BSK ZGB I, op. cit., n. 6 ad art. 361 CC, p. 2220 ; Geiser,
Commentaire du droit de la famille, Protection de l’adulte, Berne 2013, n. 7 ad art. 361 CC,
p. 124). Les prescriptions de forme sont des règles de validité. Leur non- respect entraîne
l’annulation des dispositions. Formellement, le mandat 15J001

- 22 - pour cause d’inaptitude doit être écrit en entier de la main du disposant, indiquer
l’année, le mois et le jour où l’acte a été dressé et signé. Les prescriptions de forme
poursuivent plusieurs objectifs : premièrement, elles doivent remplir une certaine fonction



préventive, à savoir assurer une protection contre la précipitation (but de solennité).
Deuxièmement, elles garantissent la sécurité juridique quant à l’existence effective d’un
mandat pour cause d’inaptitude et de son contenu. Enfin, elles remplissent une fonction de
preuve de son authenticité (ATF 150 III 1 consid. 3 et la doctrine citée ; 117 II 145 consid.
2c ; 116 II 117 consid. 7d) ; en cas de contestations, les textes écrits à la main peuvent plus
facilement être soumis à une analyse graphologique selon les techniques de la criminologie
qu’un texte écrit à la machine et simplement signé à la main (TF 5A :131/2015 du 26 mai
2015 consid. 4). Compte tenu des fonctions qui sont assignées à la forme olographe, la
jurisprudence se montre stricte sur son respect. Dans l’ATF 131 III 601 par exemple, il a été
jugé qu’un document dactylographié préparé par le banquier d’une testatrice malvoyante en
compagnie d’un ami, puis complété à la main et signé par celle-ci en présence de deux
témoins n’était pas un testament valable parce que la volonté de tester n’avait pas été
exprimée en la forme olographe et ne ressortait que du document dactylographié et des
déclarations des témoins. En l’absence de volonté manifestée selon les formes légales, une
interprétation à la lumière d’éléments extrinsèques n’était pas possible. La signature, en tant
que prescription de forme du testament olographe, et par extension du mandat pour cause
d’inaptitude, est le signe extérieur par lequel le testateur annonce aux tiers que son
testament aura une valeur juridique et que le contenu du document reflète ses dernières
volontés (cf. ATF 150 III 1 consid. 3 et les références citées ; 57 II 15 consid. 1). Elle
documente donc deux choses : d’une part, l’identité du testateur et, d’autre part, le caractère
achevé des dispositions pour cause de mort et le fait qu’elles doivent être exécutées au
décès du testateur (fonction de clôture ou de reconnaissance ; cf. ATF 150 III 1 consid. 3
avec les références citées, et consid.5.2.5 ; 135 III 206 consid. 3.5). En ce qui concerne ce
second aspect, l’emplacement de la signature est important. D’une part, il doit montrer la
relation entre la signature elle-même et la déclaration de 15J001

- 23 - volonté qu’elle confirme et couvre. D’autre part, il sert à empêcher les ajouts. C’est
pour ces raisons que la signature doit en principe se trouver à la fin du texte qu’elle
confirme (ATF 150 III 1 consid. 5.2.1.1). Le principe in favor testamenti ne permet pas de
considérer comme suffisante la mention du nom du testateur en haut de la page, à titre
d’en-tête destiné à identifier l’auteur, en oubliant complètement la fonction de confirmation
des dispositions contenues dans le testament qui doit être remplie par la signature (ATF 135
III 206 consid. 3.7). En définitive, le Tribunal fédéral a retenu que les exigences de formes
testamentaires sont strictes. Le testament olographe doit être entièrement écrit, daté et signé
de la main du testateur. Compte tenu de ces exigences, il est incontestable qu’un document
olographe non signé, un document dactylographié signé ou une photocopie signée d’un
document olographe ne satisfont pas aux conditions de l’art. 505 al. 1 CC (TF 5A_869/2024
du 16 mars 2026 consid. 6.3.2). Lorsque le testament a été rédigé sur plusieurs pages, il est
admis qu’il n’est pas nécessaire que chacune des feuilles remplisse les conditions formelles
autre que l’écriture olographe. Selon la jurisprudence, il faut néanmoins, d’une façon ou
d’une autre, qu’il existe un lien évident résultant du contenu de chacune d’elles (TF
5A_869/2024 précité consid. 6.3.1.3 et les références citées). 3.2.5 La preuve de l’invalidité
d’une disposition pour cause de mort incombe à celui qui s’en prévaut (TF 5A_869/2024
précité consid. 5.2) ; ce principe, qui découle de l’art. 8 CC, s’applique également en cas de
contestation de la validité d’un mandat pour cause d’inaptitude. 3.3 3.3.1 En l’occurrence,
concernant la capacité de discernement, la recourante prétend que la capacité de
discernement ne pourrait pas être constatée rétroactivement (1) et sans rencontrer l’intéressé
(2). Afin de servir sa cause, la recourante part du postulat erroné que B.________ était



incapable de discernement lors de la rédaction du mandat pour cause d’inaptitude. Or, selon
la jurisprudence fédérale rappelée ci-dessus, la capacité de discernement est présumée et
c’est uniquement un état de 15J001

- 24 - santé psychique particulier de la personne concernée, singulièrement en présence
d’une déficience mentale ou de troubles psychiques, qu’il est justifié de partir de la
présomption d’une incapacité de discernement. Dans le cas d’espèce, il est documenté que
la personne concernée souffre de SLA (maladie de Charcot), dont les premiers symptômes «
moteurs », à savoir des dysfonctionnement des mouvements, sont apparus en 2019. Il s’agit
donc d’abord d’une maladie physique. Un bilan neurocognitif a été effectué en février 2025
par le Centre de la mémoire, c’est-à-dire quelques semaines à peine avant la rédaction du
mandat pour cause d’inaptitude, qui a révélé un trouble mineur, mais aucun médecin n’a
évoqué à cette époque une perte – même partielle – du discernement de l’intéressé et les
manifestations constatées en lien avec ce trouble mineur (un ralentissement de la vitesse de
traitement et des temps de réaction, des fluctuations de l’attention, des troubles d’inhibition,
de flexibilité mentale, une difficulté d’incitation verbale ainsi qu’un discours logorrhéique
et digressif, avec des propos parfois grossiers et des comportements inadaptés, une
altération de la mémoire à long terme ainsi qu’une fragilité de la mémoire à court terme et
de la mémoire de travail) ne sont pas de nature à renverser la présomption concernant la
capacité de discernement requise pour l’établissement d’un mandat pour cause d’inaptitude.
Ce n’est qu’en octobre 2025 que les médecins d’O.________ ont fait le constat d’une perte
de discernement sans rémission possible. Si le Dr D.________, médecin traitant qui suivait
l’intéressé jusqu’à son entrée en EMS à l’automne 2025, a attesté, en décembre 2025 que
son patient était capable de discernement en mai 2025, il s’agit en réalité d’une attestation a
posteriori et non d’une évaluation a posteriori, ce médecin ayant suivi l’intéressé de manière
régulière à son cabinet pendant plusieurs années. On ne voit à cet égard pas pourquoi ce
médecin aurait dû rencontrer le patient pour rédiger une attestation d’un état de fait révolu,
puisque ses observations n’étaient pas celles du moment présent, mais antérieures, à savoir
sur la base du dossier et de son suivi de la personne concernée. Vu l’absence de motif
devant amener à douter de la capacité de discernement de la personne concernée au moment
de l’acte, l’attestation du médecin traitant ainsi que les éléments ressortant de l’évaluation
cognitive réalisée en février 2025 sont 15J001

- 25 - suffisants pour retenir que l’intéressé était capable de discernement lors de
l’établissement du mandat pour cause d’inaptitude le 22 mai 2025. Au vu de ce qui précède,
une expertise psychologique – telle que requise par la recourante – ne se justifie donc pas,
celle-ci échouant à démontrer qu’il y aurait lieu de douter de la capacité de discernement de
l’intéressé au moment de la constitution du mandat. Le grief tiré de la présomption
d’incapacité de discernement est donc vain. La question soulevée de la validité de la
procuration délivrée en septembre 2025 par l’intéressé à C.________ et celle de la
procuration en faveur de son conseil Me Christian Bettex sont au demeurant exorbitantes de
l’objet de la décision déférée, ces griefs étant ainsi irrecevables. 3.3.2 S’agissant de la
validité de la forme olographe – que la recourante qualifie d’authenticité –, le cas d’espèce
se distingue de l’arrêt du Tribunal fédéral précité 5A_869/2024 en ce sens qu’en
l’occurrence, le mandat pour cause d’inaptitude respecte prima facie l’exigence manuscrite,
y compris l’apposition de la signature. Le lieu, la date, le nom et la signature figurent en bas
du document, clôturant les dispositions rédigées au-dessus. Le mandat commence par la
mention « Moi B.________ », avec la date de naissance et le lieu de domicile, les pages



sont numérotées et l’écriture est la même sur tout le document comprenant trois pages, de
sorte que la forme olographe à l’aune de l’identification de l’auteur des dispositions et sa
volonté ferme de prendre ces dispositions est claire. La question soulevée par la recourante
est celle de l’écriture manuscrite qui ne serait pas celle du disposant. En l’espèce, le
document est rédigé à l’encre bleue, identique du début jusqu’à la signature de B.________
qui figure au pied de ces dispositions. Il n’est pas évident d’exclure d’emblée que le
mandant n’a pas écrit le texte en entier de sa main. La recourante se réfère à ses propres
analyses et interprétations graphologiques, sans pour autant se prévaloir d’aucune
qualification dans ce domaine, en détaillant chaque lettre de l’écriture du mandat en les
comparant à d’autres lettres plus anciennes – notamment de Noël 2013, 15J001

- 26 - donc douze ans auparavant –, où l’écriture était liée alors qu’elle apparaît en
caractères d’imprimerie dans le mandat. On rappellera à cet égard que la recourante est
séparée de son époux depuis bientôt vingt-huit ans et que, dans l’intervalle, l’écriture de
l’intéressé a certainement évolué et a pu se modifier. Au contraire, il n’est pas
manifestement exclu que le texte du mandat soit bien de la main de la personne concernée.
En comparant le nom et la signature de ce mandat, ces éléments ressemblent beaucoup à la
procuration signée en faveur de Me Christian Bettex le 12 novembre 2025, ainsi qu’aux
nom et signature figurant au bas du courrier daté du même jour que l’intéressé a adressé à
son épouse ; sur ces deux derniers documents, le nom de la personne concernée est
d’ailleurs écrit en caractères d’imprimerie. Faute d’indice supplémentaire qui permettrait
d’attribuer le texte à un tiers, notamment à C.________ – car c’est le grief à peine voilé de
la recourante –, et au vu du constat que l’écriture de la prénommée sur la lettre
d’accompagnement du 12 novembre 2025 est très différente de celle du mandat, il y a lieu
de retenir que la forme olographe est acquise et que le texte a été entièrement rédigé par le
disposant. On ne saurait assimiler ce mandat pour cause d’inaptitude au cas tiré de l’ATF
131 III 601 qui était un projet dactylographié par le banquier de la disposante dont on
pouvait douter de sa volonté de prendre des dispositions pour cause de mort. Ici, même à
supposer – ce qui n’est pas du tout établi – qu’un tiers indéterminé ait rédigé le texte
manuscritement pour B.________, le cas resterait très différent d’un projet soumis par un
banquier, car aucun tiers n’aurait ici d’intérêt à l’adoption du mandat pour cause
d’inaptitude, sauf éventuellement la compagne, mais dont l’écriture est très différente et
dont une quelconque influence en lien avec la constitution du mandat n’est pas démontrée
ni même rendue vraisemblable. Quoi qu’il en soit, la recourante – à qui il incombe de faire
la preuve de l’invalidité du mandat pour cause d’inaptitude – échoue à démontrer
l’invalidité de la forme olographe et même à instiller le moindre doute qui justifierait de
mettre en œuvre une expertise graphologique. Le grief doit dès lors être rejeté. Enfin, la
recourante requiert le prononcé d’une mesure de curatelle de portée générale à l’endroit de
son époux, B.________. Or, faute d’invalidité du mandat pour cause d’inaptitude et faute de
preuve que cette 15J001

- 27 - mesure serait en l’état insuffisante, une autre mesure plus incisive ne saurait être
examinée. En tous les cas, l’institution d’une curatelle doit être la plus faiblement efficace
et fait suite à une enquête, ce que la recourante semble méconnaître. Ces circonstances ne
sont pas réunies, de sorte que le grief est d’emblée mal fondé.

E. 4.1
En conclusion, le recours, manifestement infondé, doit être rejeté dans la mesure de sa
recevabilité et la décision entreprise confirmée. Les réquisitions de preuve formulées par la



recourante, à savoir l’expertise psychiatrique et l’expertise graphologique, ne sont pas
pertinentes ainsi que cela a été examiné ci-avant et sont donc formellement rejetées.

E. 4.2
Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'600 fr. (art. 74a al. 1 TFJC [tarif du 28
septembre 2010 des frais judiciaires civils ; BLV 270.11.5]), sont mis à la charge de la
recourante, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC, applicable par renvoi des art. 450f CC et 12
al. 1 LVPAE). Il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens, la personne concernée n’ayant pas
été invitée à se déterminer. Par ces motifs, la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal,
statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est rejeté dans la mesure où il est recevable. II.
La décision est confirmée. 15J001

- 28 - III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'600 fr. (mille six cents
francs), sont mis à la charge de la recourante A.________. La présidente : La greffière : Du
L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : - Me
Mélanie Freymond (pour A.________), - Me Christian Bettex (pour B.________), - Mme
C.________, et communiqué à : - M. le Juge de paix du district de Lausanne, - Office de
l’état civil, - Municipalité de la commune de R***, par l'envoi de photocopies. Le présent
arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des
art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un
recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être
déposés 15J001

- 29 - devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art.
100 al. 1 LTF). La greffière : 15J001
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